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Avenant n°1 à la convention transitoire signée le 2 février 2022 de gestion du service public de 

transit et du traitement des eaux usées des communes de la Communauté de communes 

Cœur de Savoie anciennement membres du SABRE par la Communauté de communes Le 

Grésivaudan 

 

 

 

Entre les soussignés :  

 

La Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG), 

390 rue Henri Fabre - 38926 Crolles cedex 

représentée par son Président en exercice, Monsieur Henri BAILE 

agissant en vertu de la délibération n° 
 

Désignée ci-après « la CCLG » 

 

D’une part, 

 

et :  La Communauté de Communes Cœur de Savoie (CCCDS), 

 Place Albert Serraz BP 40020 - 73802 Montmélian Cedex 

 représentée par sa Présidente en exercice, Madame Béatrice SANTAIS 

agissant en vertu de la décision n°  

en application de la délibération consolidée n°31-2020 en date du 16/07/2021, 
 

Désignée ci-après « la CCCDS » 

 
 

D’autre part. 
 

 

 

Les parties conviennent de modifier la convention comme suit :  
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ARTICLE 1 – CONDITIONS FINANCIERES 

 

L’article 4 « CONDITIONS FINANCIÈRES » de la convention initiale est précisé comme prévu dans 

cette dernière. Les parties conviennent que la CCLG soit remboursée des coûts supportés pour 

l’exploitation sur le périmètre de la CCCDS, par l’application d’un coût unitaire défini à 

0.777€HT/m3 revalorisé de 0.10€ HT, soit 0.877€ HT/m3 pour la période du 01/01/2022 au 

30/06/2022. Le tarif en vigueur s’applique sur la moitié des volumes déclarés par la CCCDS au 

1er novembre 2022. 

 

Il s’agit du remboursement des frais afférents à l’exploitation du service public de transit et de 

traitement, au prorata de l’usage de la CCCDS des ouvrages concernés. 

 

La CCCDS s’engage à fournir à la CCLG, au 1er novembre 2022, le dernier volume annuel connu 

assujetti facturé issu de la consommation d’eau potable sur le territoire des communes de la 

CCCDS rejetant leurs effluents à la STEU de Pontcharra et correspondant à 1 an de 

consommation. Passé ce délai, en cas de non transmission par la CCCDS des volumes à cette 

date, sera pris en compte le dernier volume arrondi réellement facturé à l’usager par la CCCDS 

en 2021 : 314 000 m3/2 soit 157 000 m3. 

 

 

 

ARTICLE 2 - MODALITES DE PAIEMENT 

 

Une facture annuelle est établie par la CCLG et déposée sur Chorus pro au plus tard un mois 

après réception des éléments par la CCCDS,  

Le règlement s’effectuera par la CCCDS dans un délai de 30 jours après la date de réception de 

ladite facture,  

La TVA en vigueur sera appliquée à chaque facture. La TVA, au taux en vigueur, est appliquée 

sur la rémunération prévue à cet article. 

 

 

Fait à Crolles, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour la Communauté de communes                                  

Cœur de Savoie  

 

 

 

 

Madame la Présidente 

Béatrice SANTAIS 

 

 

Pour la Communauté de 

communes Le Grésivaudan 

 

 

 

 

            Monsieur le Président 

            Henri BAILE 
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